
Séquence n° 2 :  LES PHILOSOPHES DES LUMIÈRES ET LE COMBAT CONTRE L’INJUSTICE Date :        /        /2018 

Situation : Simone Veil et le débat sur l’IVG 
Hist 

Géo Introduction 
Le droit à la contraception et à l’avortement est le grand combat des féministes 
de la seconde moitié du XXème siècle. 

• Pourquoi la loi sur l’IVG a t-elle nécessité un long combat ? 

• Quel a été le rôle de Simone Veil ? 
EM
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1° UN CONTEXTE FAVORABLE AU DÉBAT. 

1° Des femmes veulent mettre fin à leur grossesse en France au 
début des années 1970. Dans quelle situation se trouvent-elles si 
elles le font ?  Elles sont condamnables par la loi qui leur interdit 
d’avorter.  Cela fait qu’elles décident souvent de le faire en ca-
chette dans des conditions sanitaires souvent dangereuses ou 
bien en partant à l’étranger. 

2° Pourquoi la signature du Manifeste est-elle un acte de 
« courage » comme le souligne la Une du magasine ?  

C’est un acte de courage car elles font face à l’Etat qui par la loi 
impose l’interdiction de l’avortement et à la société conservatrice 
(Églises notamment) qui se positionnent contre l’avortement. 

 ----------------------------------------------------------------------------------------  

3° Que représente ce type de Manifeste pour les femmes fran-
çaises ? 

Il représente un des combats que les femmes mènent pour obte-
nir des droits et leur liberté de choisir de l’usage de leur corps. 
C’est donc un des actes de la révolution féministe qui a eu lieu au 
XXème siècle. Les femmes montrent qu’elles existent. 
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4° A quelle date ce tract (doc.2) est-il publié ? A l’occasion de quel événement ? 

Ce tract est publié en octobre 1972 peu avant la Veil (1975). Il s’agit de défendre 
une jeune fille qui est jugée pour avoir avorté. Elle se prénomme Marie Claire. 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

5° Quelles injustices sociales dénonce-t-il ? 

Ce tract dénonce le manque de moyens financiers de cette jeune fille, le fait 
qu’elle est une femme jeune, isolée qui se bat pour élever ses enfants, le fait 
également qu’à l’époque il n’y a pas d’accompagnement sur les question de 
sexualité.  ----------------------------------------------------------------------------------------------  

6° Qui est à l’origine du tract ? 

Une association, « Choisir », est à l’origine du tract. Elle est soutenue par des 
grands noms de l’époque (Jean Rostand, S. de Beauvoir, écrivains de renom) ---  

7° Quelles revendications porte-t-il ? 

Il défend 3 revendications : la contraception, la suppression de l’interdiction 
d’avorter, la défense gratuite des personnes inculpées. 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

8° A quelle action invite-t-il ? 

A une manifestation devant le tribunal qui va juger Marie Claire 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

9° Après avoir lu la biographie de Simone Veil, dites à quel titre défend-elle le 
projet de loi sur l’IVG devant l’Assemblée nationale le 26 novembre 1974 ? 

Elle est alors ministre de la Santé sous Valery Giscard d’Estaing 

 ------------------------------  

 ------------------------------  

2° LE COMBAT DIFFICILE DE SIMONE VEIL. 

11° Soulignez dans le texte 3 les éléments montrant l’intensité des attaques 
contre Simone Veil et la difficulté de sa tâche. 

12° Doc. 4—La décision des députés est-elle définitive en 1974 ? 
 Justifiez votre réponse. 
Non elle n’est pas définitive. Il faudra attendre 1979 pour que cela soit inscrit 
définitivement dans la loi. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------  

13° Doc. 4—Comment se répartissent les voix de la majorité (de droite) et 
celles de l’opposition ?  

La droite est plutôt contre et la gauche plutôt pour. 

 ---------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Campagne d’information de la Région Ile de France (2008-2009) 

3° UN COMBAT QUI CONTINUE AUJOURD’HUI. 
14° Pourquoi le conseil régional d’Ile de France réalise t-il une telle 
campagne en faveur de l’IVG en 2007-2009 ? 

Parce qu’il estime qu’il est nécessaire de rappeler aux français leurs 
droits. 

Mais également parce que des mouvements conservateurs 

Remettent en question l’IVG aujourd’hui.  

15° Qui sont les opposants à l’IVG ? Quels sont leurs arguments ?  

Les opposants sont des mouvements conservateurs comme Life parade 
qui condamnent l’avortement. Ils organisent des >manifestations 
comme la Marche pour la Vie le jour anniversaire de la Loi Veil. 

Pour eux la campagne du Conseil régional incite à l’IVG comme le ferait 
une promotion de voyage. En réalité ils veulent qu’on limite l’IVG et 
qu’on ne vante pas sa gratuité. 

  

BILAN-  Comment a évolué le débat sur l’IVG depuis 30 ans ?  

Pendant très longtemps l’avortement a été interdit par la loi en France. Les femmes ne pouvaient donc avoir la totale maitrise de 
leur corps en cas d’accident lié à un acte sexuel consenti ou non. Les femmes qui ne pouvaient ou ne voulaient garder l’enfant 
n’avaient tout simplement pas la possibilité de choisir. De nombreuses situations découlait de cette interdiction. Des femmes se fai-
saient avorter discrètement dans des conditions parfois difficiles tout en risquant d’être inculpées. D’autres partaient à l’étranger où 
la législation était plus souple. Des procès condamnaient à la prison les contrevenantes.  

Après la révolution de 1968, la liberté du corps est une question qui se développe dans la société. Des militants, s’appuyant sur des 
intellectuels (Mouvement des 343 « salopes ») défendent l’IVG.  

Mais c’est Simone Veil, ministre de la Santé en 1974 qui défend le projet de loi sur l’IVG. Elle parvient grâce aux voix de gauche à 
faire passer la loi qui libère des millions de femmes. 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  


